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DÉCLARATION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

À la 3362e séance du Conseil de sécurité, tenue le 8 avril 1994, dans le
cadre de l’examen par le Conseil du point intitulé "La situation en Géorgie", le
Président du Conseil de sécurité a fait la déclaration suivante au nom du
Conseil :

"Le Conseil de sécurité se félicite de la conclusion de la
troisième série de négociations sur un règlement politique global du
conflit, tenues entre les parties géorgienne et abkhaze sous les
auspices de l’Organisation des Nations Unies, avec l’assistance de la
Fédération de Russie en tant que facilitateur et avec la participation
de représentants de la Conférence sur la sécurité et la coopération en
Europe (CSCE) et du Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés (HCR).

Le Conseil considère que la signature à Moscou, le 4 avril 1994,
de la ’Déclaration relative à des mesures visant un règlement
politique du conflit entre la Géorgie et l’Abkhazie’ (S/1994/397,
annexe I) et de l’’Accord quadripartite sur le rapatriement librement
consenti des réfugiés et des personnes déplacées’ (S/1994/397,
annexe II) constitue un événement encourageant, pouvant servir de base
à de nouveaux progrès vers le règlement du conflit.

Le Conseil demande aux deux parties d’observer strictement le
cessez-le-feu et les autres engagements pris en vertu des accords et
de tirer parti de l’atmosphère de coopération constructive, qui est
apparue lors des négociations, pour résoudre d’autres questions clefs
du règlement.

Dans ce contexte, le Conseil apporte son soutien à une nouvelle
augmentation des effectifs de la Mission de l’Organisation des
Nations Unies en Géorgie (MONUG) dans la limite indiquée dans la
résolution 892 (1993), si le Secrétaire général estime que les
conditions sur le terrain le justifient.

Le Conseil réaffirme son soutien au retour de tous les réfugiés
et personnes déplacées dans leurs foyers en sécurité, conformément au
droit international et comme indiqué dans les dispositions de l’Accord
quadripartite, et demande aux parties d’honorer les engagements
qu’elles ont déjà pris à ce sujet.
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Le Conseil souligne l’importance qui s’attache à la réalisation
de progrès substantiels vers un règlement politique lors des
prochaines sessions de négociations afin qu’il puisse examiner de
manière adéquate la possibilité d’établir une force de maintien de la
paix en Abkhazie, République de Géorgie.

Le Conseil espère à cet égard que seront couronnés de succès les
travaux de la Commission quadripartite sur les réfugiés et les
personnes déplacées, qui commence ses travaux à Sotchi le
8 avril 1994, ainsi que les négociations entre les parties visant à
créer les conditions propres à l’établissement éventuel d’une force de
maintien de la paix et la reprise des consultations sur le statut
politique de l’Abkhazie, qui doivent commencer respectivement le 12 et
le 19 avril 1994.

Le Conseil se félicite des efforts faits par le Secrétaire
général et par son Envoyé spécial pour la Géorgie en vue de réaliser
un règlement politique global en Abkhazie (République de Géorgie),
conformément aux principes énoncés dans ses résolutions pertinentes,
et s’attend à ce que le Secrétaire général lui soumette rapidement un
rapport, comme prévu dans la résolution 906 (1994) du 25 mars 1994."
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